
Calendrier de conversion 
 

 
                         Période de conversion                            Parcelles en bio 

 
 

 
 

1ère année de 
conversion (C1) 

 
 

2ème année de 
conversion (C2) 

 
 

3ème année de 
conversion (C3) 

 
 

4ème année 
BIO 

 
 

 
 

Etiquetage sans 
aucune mention 

 
 

Etiquetage « conversion à 
l’Agriculture Biologique » 

 
 

Etiquetage « vin 
Biologique » 

 

Récolte 
2018

Recolte 
2019

Récolte 
2020

Récolte 
2021


